
SESSION SPÉCIALE DU 18 FÉVRIER 2008 
 
 

Procès-verbal de la session spéciale du conseil de la municipalité 
de Saint-Ferdinand, tenue le 18 février 2008, à 19h, 

à la salle du conseil, 821 rue Principale  
 

Sont présents: Clermont Tardif,  Yvan Langlois et Bernard 
Barlow, conseillers et Guylaine Blondeau, conseillère formant 
quorum sous la présidence de Donald Langlois, maire. 
 
Est absent : Paulo Asselin, conseiller. 
 
Est également présente : Sylvie Tardif, directrice générale. 
 
Ouverture de la session 
 
La session est ouverte par Donald Langlois, maire.   
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Demande de soumission « camion de voirie » 
2. Bâtiment St-Julien 
3. Période de questions 
4. Clôture de la session 
 

2008-62  Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par Yvan Langlois et 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  Adopté à 
l’unanimité des conseillers. 
 

2008-63  Annulation de résolution 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Yvan Langlois et 
résolu d’abroger la résolution 2008-33 relative à la fourniture 
d’un camion de voirie.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-64  Demande de soumissions « camion de voirie Ford » 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Guylaine Blondeau et 
résolu de demander des soumissions sur invitation auprès de Hébert 
Autos-Camions de Plessisville et de Les Automobiles Parr & Leconte 
inc. de Victoriaville pour la fourniture d’un camion Ford F-550 
Super Duty 4*2 de l’année 2008.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers. 
 

2008-65  Appui aux promoteurs (Bâtiment St-Julien) 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Guylaine Blondeau et 
résolu que la municipalité de Saint-Ferdinand appuie tout promoteur 
qui présentera un ou des projets viables à long terme pour la 
reconversion de l’ancien Hôpital Saint-Julien (en entier ou en 
partie).  Cet appui est cependant conditionnel au respect des 
exigences établies par la Corporation d’Hébergement du Québec dans 
le document « appel de propositions en vue de la vente et du 
développement de l’ancien Hôpital Saint-Julien à Saint-Ferdinand 
(P00950) » de décembre 2007.  La municipalité ne peut, en ce 
moment, favoriser aucun projet au détriment d’un autre; une étude 
des propositions déposées sera faite par un comité de sélection 
dont un représentant de la municipalité.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers. 
 
Le maire invite les citoyens à la période de questions. 
 
 
 
 
 
 
 



2008-66  Clôture de la session 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par 
Yvan Langlois, appuyé par Guylaine Blondeau et résolu que la 
présente session soit levée à 19h37.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers. 
 
 
 
_____________________________   _________________________ 
Maire       Secrétaire-trésorière 
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